
No 79531

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord portant extinction des traités 
bilatéraux d’investissement entre Etats membres de l’Union 

européenne, signé à Bruxelles, le 5 mai 2020

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(18.1.2022)

Par dépêche du 29 décembre 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a saisi le Conseil d’État du 
projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et européennes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles de l’Accord, 
une fiche financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi que le texte de l’Accord portant extinction 
des traités bilatéraux d’investissement entre États membres de l’Union européenne, signé à Bruxelles, 
le 5 mai 2020.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objet l’approbation de l’Accord portant extinction des traités bila-
téraux d’investissement entre États membres de l’Union européenne, signé à Bruxelles, le 5 mai 2020 
(ci-après « l’Accord »), lequel vise à mettre fin de manière coordonnée à l’ensemble des traités bilaté-
raux d’investissement conclus entre les États membres de l’Union européenne et qui prévoit un méca-
nisme transitoire pour les procédures d’arbitrage en cours. L’Accord fait suite à un arrêt de la Cour de 
Justice de l’Union européenne1 ayant constaté l’incompatibilité avec le droit de l’Union des clauses 
d’arbitrage prévues dans les traités bilatéraux d’investissement conclus entre États membres et s’inscrit 
dans le cadre du processus de l’élaboration d’une règlementation européenne relative à la protection 
et la facilitation des investissements au sein de l’Union européenne2. L’Accord met fin aux treize traités 
bilatéraux d’investissement, visés à l’Annexe A de l’Accord, que le Grand-Duché de Luxembourg a 
conclus dans le cadre de l’Union économique belgo-luxembourgeoise et qui ont été approuvés par la 
loi modifiée du 30 juin 20043.

*

1 Arrêt CJUE du 6 mars 2018, « République slovaque contre Achmea BV », affaire C-284/16, ECLI:EU:C:2018:158.
2 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité 

des Régions, « Une union des marchés des capitaux au service des personnes et des entreprises – nouveau plan d’action », 
COM (2020) 590 final du 29 septembre 2020 ; Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et au comité des Régions, « Union des marchés des capitaux : des résultats, un an 
après le plan d’action », COM (2021) 720 final, du 25 novembre 2021.

3 Loi modifiée du 30 juin 2004 portant approbation – d’Accords entre l’Union économique belgo-luxembourgeoise et certains 
pays tiers concernant l’encouragement et la protection réciproques des investissements – d’Accords entre l’Union économique 
belgo-luxembourgeoise et certains pays tiers en matière maritime.
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EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique
Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 16 votants, le 18 janvier 2022.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ


